
Quality Release
5065.003

Date:
Pour plus d'informations:

15.08.2025

copyright 1998 - 2025 Swisssalary Ltd.

learn.swisssalary.ch

https://docs.swisssalary.ch/


Seite 2

SwissSalary Ltd. se réserve l’application de l’ensemble des droits découlant du présent document.

Aucun élément du présent ouvrage ne peut être reproduit, sous quelque forme ou de quelque manière que ce soit -
grafiquement, électroniquement ou mécaniquement, ni copié ou enregistré à l’aide d’un système de stockage
d’informations et d’interrogation de données - sans l’autorisation écrite de SwissSalary Ltd.

SwissSalary Ltd. conserve intégralement tous ses droits de propriété intellectuelle, en particulier tous les droits de
brevet, de conception, d’auteur, de protection des noms et des sociétés, ainsi que les droits concernant son
savoir-faire.

Bien que ce document ait été rédigé avec le plus grand soin, SwissSalary Ltd. décline toute responsabilité en cas
d’erreur, d’omission ou de dommages résultant de l’utilisation d’informations contenues dans le présent document ou de
l’utilisation des programmes et du code source associé. SwissSalary Ltd. ne peut en aucun cas être tenue responsable
des pertes de bénéfice, dommages commerciaux ou tout autre dommage provoqué ou supposé être provoqué,
directement ou indirectement, par ce document.
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1    QualityRelease 5065.003 | User

1.1    QualityRelease 5065.003 | Introduction

Chers clients SwissSalary,
Chers partenaires SwissSalary,

Cette version QualityRelease contient des adaptations et des corrections pour les clients qui utilisent déjà
au moins la version 5065.000 de SwissSalary. 

Pour plus d'informations sur le contenu des versions 5065, 5065.001, 5065.002 et 5061.401, veuillez vous
reporter aux manuels correspondants. 

La mise à jour de SwissSalary relève de la responsabilité des clients. Notre service d'assistance ou votre
partenaire Dynamics365 peut vous aider si nécessaire. Cette responsabilité incombe également aux clients
dans le cas de SwissSalary365 (Cloud) et SwissSalary n'effectue aucune mise à jour automatique.

Votre équipe SwissSalary

1.2    Rapport

1.2.1    Compte salaire personnel | Recapitulation

Task #6208 | 5065.002

Les paiements irréguliers sont présentés dans le compte de salaire personnel A4 (horizontal) Recap dans le
mois correct si celui-ci est exploité en cours d'année.

1.2.2    Compte salaire personnel | FTE et Headcount

Task #6390 | 5065.003

Si des personnes sont prises en compte dans un traitement de salaire sans percevoir de prestations, elles
sont  prises en compte dans le calcul de l'FTE et des effectifs. 
C'était le cas jusqu'à la mise à jour 5065.000 et c'est à nouveau le cas désormais.

1.3    Interfaces

1.3.1    SAP Business One | Dimensions

Task #6128 | 5065.002

Désormais, l'interface “SAP Business One” permet d'inclure plusieurs dimensions.

1.3.2    UKA 9.1 | Appel via le traitement de salaire

Task #6332 | 5065.003
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Il est également possible d'appeler l'interface UKA 9.1 via les traitements de salaire. Sous Rapports,
Déclarations d'absence, vous pouvez sélectionner UKA 8.9 ou UKA 9.1.

1.3.3    UKA 9.1 | Contrat de travail

Task #6348 | 5065.003
Task #6180 | 5065.002

Des modifications ont été apportées au code dans le fichier UKA 9.1. Celui-ci devait être corrigé pour les
personnes sans date de départ. Une première modification a été effectuée avec 5065.002 pour les
personnes sans date de départ. Une modification a également dû être effectuée pour les personnes dont la
date de départ se situe dans le mois en cours. Celle-ci est contenue dans le fichier 5065.003.

1.3.4    UKA 9.1 | Statistiques Groupes

Task #6285 | 5065.003

Si différents groupes de personnes UKA sont répertoriés dans les statistiques du personnel, ceux-ci peuvent
être filtrés lors de la création du fichier UKA 9.1.

1.3.5    UKA 8.9 | Ajustement des valeurs salariales

Task #6458 | 5065.003

La structure a été modifiée pour les salaires annuels extrapolés supérieurs à 1 million. Ce problème a pu être
résolu.

1.4    Administration

1.4.1    Souches de N° | Liens

Task #6044 | 5065.003

L'erreur empêchant la création d'un nouveau N° employé via un lien de Souches de N° a été corrigée.
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